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CONVENTION D’ENTIERCEMENT

LA PRÉSENTE CONVENTION est conclue le 3 octobre 2000.

ENTRE :

LYRtech inc., personne morale légalement constituée, ayant son siège au 1200,
avenue Saint-Jean-Baptiste, bureau 120, Québec (Québec), G2E 5E8, ici représentée
par son président, M. Louis Chouinard, dûment autorisé tel qu'il le déclare;

(l’ « émetteur »),

ET : COMPAGNIE MONTRÉAL TRUST, compagnie de fiducie légalement constituée,
ayant son siège au 1800, avenue McGill College, 7e étage, Montréal (Québec)
H3A 3K9, ici représenté par • ;

(l’ « agent d’entiercement »),

ET : LOUIS CHOUINARD, homme d'affaires, domicilié et résidant au 6279, des
Brumes, Neufchatel (Québec) G2C 1S8;

ET : LOUISETTE BLOUIN CHOUINARD, domiciliée et résidant au 2840, Poitiers,
Sainte-Foy (Québec) G1W 2B8;

ET : GUY CHOUINARD, domicilié et résidant au 144, rue Saint-Pierre, app. 9, Québec
(Québec) G1K 8N8;

ET : PIERRE CHOUINARD, domicilié et résidant au 402, rue Wickham, Saint-Lambert
(Québec) G4R 2B3;

ET : 9085-4977 QUÉBEC INC., personne morale légalement constituée, ayant son siège
au 6279, des Brumes, Neufchatel (Québec) G2C 1S8, ici représentée et agissant par
M. Louis Chouinard, son président, dûment autorisé tel qu'il le déclare;

ET : LOUIS N. BÉLANGER, homme d'affaires, domicilié et résidant au 961,
Marguerite-Bourgeoys, Québec (Québec) G1S 3X6;

ET : CÉCILE GARNEAU, domiciliée et résidant au 963, Marguerite-Bourgeoys, Québec
(Québec) G1S 3X6;
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ET : LYNE LACASSE, domiciliée et résidant au 961, Marguerite-Bourgeoys, Québec
(Québec) G1S 3X6;

ET : BEL-GEST INC., personne morale légalement constituée, ayant son siège au 961,
Marguerite-Bourgeoys, Québec (Québec) G1S 3X6, ici représentée et agissant par
M. Louis N. Bélanger, son président, dûment autorisé tel qu'il le déclare;

ET : BERTHE A. LAMBERT, femme d'affaires, domiciliée et résidant au 270, rue
Laudance, app. 304, Sainte-Foy (Québec) G1X 4W7;

ET : M.  RICHARD-MARC LACASSE, homme d'affaires, domicilié et résidant au 163,
rue des Merisiers, Bic (Québec) G0L 1B0;

ET : M.  ALAIN FECTEAU, homme d'affaires, domicilié et résidant au 3720,
Gabrielle-Vallée, app. 207, Sainte-Foy (Québec) G1W 4Z7;

ET : M.  GUY CAMIRAND, homme d'affaires, domicilié et résidant au 53, rue Saint-
Laurent Ouest, Trois-Rivières (Québec) G9A 2X1;

ET : SPEQ LYRE INC., personne morale légalement constituée, ayant son siège au
1200, avenue Saint-Jean-Baptiste, bureau 120, Québec (Québec) G2E 5E8, ici
représentée et agissant par M. André Noël, dûment autorisé tel qu'il le déclare;

ET : INSTRUMENTS LYRE INC., personne morale légalement constituée, ayant son
siège au 1200, avenue Saint-Jean-Baptiste, bureau 120, Québec (Québec) G2E 5E8,
ici représentée et agissant par M. Louis N. Bélanger, son président, dûment autorisé
tel qu'il le déclare;

(les « porteurs de titres »),

(collectivement, les « parties »)

ATTENDU QUE l’émetteur ou que certains de ses principaux actionnaires se proposent de
réaliser une transaction relative à la prise de contrôle inversée de l'émetteur par
Technologies Lyre inc., aux termes de laquelle, les titres de l'émetteur seront inscrits à la
cote de la Bourse de Montréal;
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ATTENDU QUE relativement à cette prise de contrôle inversée, les porteurs de titres se
sont engagés à entiercer leurs titres de l’émetteur auprès de l’agent d’entiercement
conformément à des dispositions que les autorités canadiennes en valeurs mobilières
compétentes jugent acceptables;

ATTENDU QUE l’agent d’entiercement s’est engagé à détenir ces titres conformément aux
conditions de la présente convention;

EN CONSÉQUENCE, en contrepartie des engagements prévus dans la présente
convention et moyennant une autre contrepartie de valeur payée par chacune des parties
aux autres (dont la réception et le caractère suffisant sont par les présentes reconnus), les
parties conviennent des modalités énoncées ci-après;

PARTIE 1
INTERPRÉTATION

1.1 Définitions

Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente convention :

a) « BM » La Bourse de Montréal;

b) « Bourse canadienne » La CDNX, la WSE, la BM et la BT;

c) « bourse » La bourse canadienne à la cote de laquelle les titres de participation de
l’émetteur sont inscrits;

d) « BT » La Bourse de Toronto;

e)  « CDNX » La bourse canadienne de l’Ouest : Canadian Venture Exchange inc.;

f) « certificat de l’émetteur remplaçant » Un certificat signé par un administrateur
ou un dirigeant de l’émetteur remplaçant, dûment autorisé à signer comme en fait
foi une copie certifiée d’une résolution du conseil d’administration de l’émetteur
remplaçant qui y est jointe;

g) « certificat de l’émetteur » Le certificat signé par un administrateur ou un
dirigeant de l’émetteur, dûment autorisé à signer comme en fait foi une copie
certifiée d’une résolution du conseil d’administration de l’émetteur qui y est jointe;

h) « dates d’inscription » La date à laquelle les titres sont inscrits pour la première
fois à la cote d’une bourse canadienne;
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i) « dates de libération » :

i) à l’égard d’un émetteur établi, les dates déterminées conformément à l’alinéa
5.1a);

ii) à l’égard d’un nouvel émetteur, les dates déterminées conformément à l’alinéa
5.1b);

j) « émetteur établi » Émetteur :

i) dont des titres de participation sont inscrits à la cote de la BT et qui n’est pas
classé comme émetteur dispensé sur cette bourse;

ii) dont des titres de participation sont inscrits à la cote de la CDNX et qui est
classé comme émetteur de première catégorie sur cette bourse; ou

iii) dont des titres de participation sont inscrits à la cote de la BM ou de la WSE
et qui satisfait à des exigences équivalentes à celles de la CDNX qui
s’appliquent à sa première catégorie;

k) « émetteur remplaçant » Un émetteur qui émet des titres à un porteur de titres
dans le cadre d’un regroupement concernant l’émetteur;

l) « haut dirigeant » D’une personne ou d’une société :

i) le président ou le vice-président du conseil d’administration, le président, le
chef de la direction, le chef de la direction financière, un vice-président, le
secrétaire, le trésorier ou le directeur généra de la personne ou de la société,
ou toute personne physique qui exerce pour la personne ou la société des
fonctions similaires à celles qui sont normalement exercées par une personne
physique qui occupe un tel poste;

ii) chacun des cinq employés les mieux rémunérés de la personne ou de la
société, y compris toute personne physique mentionnée au point i), à
l’exclusion d’un vendeur à commission qui n’agit pas en qualité de
gestionnaire;

m) « nouveaux titres » Titres de participation et options d’un émetteur remplaçant qui
ont été émis à un porteur de titres en contrepartie de titres dans le cadre d’un
regroupement;

n) « nouvel émetteur » Un émetteur :

i) dont des titres de participation sont inscrits à la cote de la CDNX et qui est
classé comme émetteur de seconde catégorie sur cette bourse; ou

ii) dont des titres de participation sont inscrits à la cote de la BM ou de la WSE
et qui satisfait à des exigences équivalentes à celles de la CDNX qui
s’appliquent à sa seconde catégorie mais non à celles de la CDNX qui
s’appliquent à sa première catégorie;
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o) « porteur de titres » Un porteur de titres de l’émetteur qui signe la présente
convention ou une reconnaissance;

p) « premier appel public à l’épargne » Le premier appel public à l’épargne réalisé
par l’émetteur ou par ses porteurs de titres de participation au moyen d’un
prospectus déposé auprès d’une ou de plusieurs autorités canadiennes en valeurs
mobilières;

q) « prospectus visant le premier appel public à l’épargne » Le prospectus ou le
prospectus modifié au moyen duquel le premier appel public à l’épargne a été réalisé;

r) « reconnaissance » Reconnaissance et accord d’obligation sous la forme de l’annexe
C à la présente convention;

s) « regroupement » Une offre publique d’achat, un plan d’arrangement, une
unification, une fusion ou une opération similaire présentée officiellement et de
bonne foi;

t) « titres supplémentaires » Titres sur lesquels un porteur de titres exerce une
emprise après avoir signé la présente convention ou une reconnaissance, et
s’entend :

i) des titres de l’émetteur, dont le porteur de titres acquiert la propriété ou sur
lesquels il exerce une emprise par suite d’un dividende ou d’une autre
distributions sur les titres, au moment de l’exercice par lui d’un droit d’achat,
de conversion ou d’échange se rattachant aux titres, ou d’un fractionnement,
d’une conversion ou d’un échange forcé de titres, ou

ii) de nouveaux titres d’un émetteur remplaçant, dont un porteur de titres
acquiert la propriété ou sur lesquels il exerce une emprise en contrepartie de
titres qui sont entiercés conformément au paragraphe 6.4 de la présente
convention;

u) « titres » À l’égard d’un porteur de titres, ses titres décrits à l’annexe A de la
présente convention, de même que tous ses titres supplémentaires, en tout temps
avant leur libération conformément à la présente convention;

v) « WSE » La bourse de Winnipeg : Winnipeg Stock Exchange.

1.2 Définitions figurant dans la norme canadienne 14-101

Les expressions employées dans la présente convention qui sont définies dans la norme
canadienne 14-101 ont le sens qui leur est attribué dans cette norme.

1.3 Emprise

Pour les besoins de la présente convention, une personne ou une société qui exerce une
« emprise » sur des titres, inclut une personne ou une société qui, directement ou
indirectement, par l’intermédiaire d’un contrat, d’un arrangement, d’une entente, d’une
relation ou d’une autre manière, possède, seule ou avec d’autres :
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a) le pouvoir d’exercer les droits de vote se rattachant à ces titres, y compris le
pouvoir de donner des instructions à cet égard; ou

b) le pouvoir en matière de placement, y compris le pouvoir d’acquérir ou
d’aliéner ces titres, ou de donner des instructions à cet égard.

Pour déterminer si une personne ou une société est propriétaire de titres comportant un
certain pourcentage des droits de vote se rattachant aux titres comportant droit de vote en
circulation ou si celle-ci exerce une emprise sur un tel pourcentage de ces titres, les droits
de vote se rattachant aux titres visés par des options (autres que des options incitatives) qui
peuvent être levées doivent, à l’égard de cette personne ou cette société, être considérés
comme s’ils avaient été exercés.

PARTIE 2
ENTIERCEMENT

2.1 Nomination d’un agent d’entiercement

Par les présentes, l’émetteur et chaque porteur de titres nomment l’agent d’entiercement
pour agir en qualité d’agent d’entiercement conformément aux modalités et conditions de la
présente convention, et l’agent d’entiercement accepte cette nomination.

2.2 Entiercement de titres

Par les présentes, chaque porteur de titres dépose auprès de l’agent d’entiercement aux
termes de la présente convention, ses titres à l’annexe A et il s’engage à livrer à l’agent
d’entiercement sans délai sur réception de ces titres tous certificats les attestant. Chaque
porteur de titres s’engage à entiercer auprès de l’agent d’entiercement, aux termes de la
présente convention, tous les titres supplémentaires, et à livrer à l’agent d’entièrement sans
délai sur réception de ces titres supplémentaires tous certificats les attestant, ainsi que tout
certificat de remplacement qui peut être émis en tout temps à l’égard des titres entiercés.

2.3 Instructions à l’intention de l’agent d’entiercement

L’émetteur et chaque porteur de titres donnent, par les présente, instruction à l’agent
d’entiercement de garder les titres entiercés jusqu’à leur libération aux termes des
conditions de la présente convention.

PARTIE 3
OPÉRATION SUR LES TITRES ENTIERCÉS

3.1 Interdictions relatives aux transferts et aux charges

À l’exception de ce qui est expressément autorisé dans la présente convention, un porteur
de titres ne peut vendre, céder, transférer, racheter, remettre moyennant une contrepartie,



7

hypothéquer, grever d’une charge ou donner en gage les titres ou tout intérêt dans ceux-ci
ou dans les certificats les attestant, ou procéder à un changement de contrôle à leur égard
ou permettre un tel changement de contrôle.

3.2 Interdiction relative aux opérations indirectes

Aucun porteur de titres qui n’est pas une personne physique n’émettra des titres qu’il émet
lui-même ni ne procédera à un transfert de propriété de titres qu’il émet lui-même, si ce
transfert avait pour effet de changer la propriété véritable des titres ou l’emprise exercée
sur ceux-ci, non plus qu’il ne permettra un tel transfert de propriété.

3.3 Mise en gage ou hypothèque avec dépossession relative à un prêt consenti
de bonne foi

Sous réserve du paragraphe 4.3, un porteur de titres peut donner en gage ou hypothéquer
avec dépossession des titres auprès d’une institution financière à titre de garantie de prêt
consenti de bonne foi.

3.4 Exercice des droits de vote se rattachant aux titres entiercés

L’entiercement des titres ne portera pas atteinte au droit dont jouit un porteur de titres
d’exercer les droits de vote se rattachant à ces titres.

3.5 Dividendes sur les titres entiercés

L’entiercement de titres ne portera pas atteinte au droit dont jouit un porteur de titres de
recevoir un dividende ou une autre distribution sur ces titres, ou de choisir la forme ou le
mode de versement d’un dividende ou d’une autre distribution sur ces titres. Si, au cours de
la période pendant laquelle des titres sont entiercés aux termes de la présente convention,
un dividende ou une autre distribution, autres que ceux qui sont versés sur des titres de
l’émetteur ou des nouveaux titres d’un émetteur remplaçant, sont reçus par l’agent
d’entiercement à l’égard des titres, l’agent d’entiercement paie ou transfère sans délai ce
dividende ou cette autre distribution aux porteurs de titres qui y ont respectivement droit.

3.6 Exercice des autres droits se rattachant aux titres entiercés

Sous réserve du paragraphe 2.2 de la partie 2, l’entiercement de titres ne portera atteinte à
aucun droit dont jouit un porteur de titres d’exercer un droit se rattachant à un titre qui lui
confère le droit d’acheter ou par ailleurs d’acquérir un autre titre, d’échanger un titre contre
un autre titre ou de convertir un titre en un autre titre. Tout titre ainsi acquis par un
porteur de titres sera un titre supplémentaire et pourra faire l’objet d’un entiercement
conformément aux modalités de la présente convention.
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3.7 Restrictions relatives à la revente établies par la législation en valeurs
mobilières

La libération ou la cession de titres entiercés conformément à la présente convention n’a
aucune incidence sur les restrictions imposées par la législation en valeurs mobilières d’un
territoire applicable à une opération sur ces titres effectuée par le porteur de titres.

3.8 Exigences de dépôt

Les exigences de dépôt prévues dans la présente convention s’ajoutent à celle qu’impose la
législation en valeurs mobilières d’un territoire ou de la bourse.

PARTIE 4
CESSIONS AUTORISÉES DE TITRES ENTIERCÉS

4.1 Cession en faveur d’administrateur et de hauts dirigeants

a) Sous réserve de toutes restrictions légales ou autres applicables à la cession et de
l’approbation du conseil d’administration de l’émetteur, des titres entiercés peuvent
être cédés à une personne physique qui est un administrateur ou un haut dirigeant
de l’émetteur ou d’une filiale en exploitation importante de l’émetteur, à la condition
que l’agent d’entiercement reçoive au préalable :

i) une copie certifiée d’une résolution du conseil d’administration de l’émetteur
approuvant la cession;

ii) un certificat de l’émetteur indiquant que la cession est faite en faveur d’un
administrateur ou d’un haut dirigeant de l’émetteur ou d’une filiale en
exploitation importante de l’émetteur dont l’élection ou la nomination à ce
poste a été approuvée par la bourse, auquel certificat est joint une preuve de
cette approbation;

iii) une reconnaissance signée par le cessionnaire ou une convention modifiée
reflétant la cession;

iv) des copies des lettres de transmission envoyées aux autorités en valeurs
mobilières et à la bourse aux termes de l’alinéa b) ci-dessous;

v) une procuration en vues d’une cession, dûment signée par le cédant;

b) Au moins dix (10) jours avant la date de la cession, l’émetteur dépose auprès des
autorités en valeurs mobilières des territoires dans lesquels il est un émetteur
assujetti et auprès de la bourse les documents énumérés aux alinéas a)i) à iii) ci-
dessus.

4.2 Cession dans le cadre d’une faillite

Sous réserve de toutes restrictions légales ou autres sur la transférabilité dans le cadre de
la faillite d’un porteur de titres, les titres entiercés de ce dernier peuvent être cédés à un
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syndic de faillite ou à une personne ou société ayant de par la loi un droit à leur égard, à la
condition que l’agent d’entiercement reçoive au préalable :

a) une copie certifiée :

i) de la cession en faillite du porteur de titres déposée auprès du surintendant
des faillites; ou

ii) l’ordonnance de mise sous séquestre déclarant que le porteur de titres est
failli;

b) une copie certifiée d’un certificat de nomination du syndic de faillite;

c) une procuration en vue dune cession, dûment signée par le cédant;

d) une reconnaissance signée par le syndic de faillite ou une autre personne ou société
ayant de par la loi un droit sur ces titres ou une convention modifiée reflétant la
cession.

Dans les dix (10) jours suivant la date de la cession des titres aux termes du présent
paragraphe 4.2, le porteur de titres cessionnaire dépose une copie de la convention modifiée
ou de la reconnaissance auprès des autorités en valeurs mobilières des territoires dans
lesquels l’émetteur est un émetteur assujetti et auprès de la bourse.

4.3 Cession dans le cadre de la réalisation de titres donnés en gage ou
hypothéqués avec dépossession

En cas de réalisation des titres donnés en gage ou hypothéqués avec dépossession par le
porteur de titres conformément au paragraphe 3.3, les titres entiercés peuvent être cédés à
l’institution financière qui a, de par la loi, un droit sur ces titres, à la condition que l’agent
d’entiercement reçoive au préalable :

a) une déclaration sous serment d’un dirigeant de l’institution financière selon laquelle
cette dernière a, de par la loi, un droit sur ces titre;

b) une procuration en vue d’une cession, dûment signée par le cédant; et

c) une reconnaissance signée par l’institution financière ou une convention modifiée
reflétant la cession.

Dans les dix (10) jours suivant la date de la cession des titres aux termes du présent
paragraphe 4.3, le porteur de titres cessionnaire dépose une copie de la convention modifiée
ou d’une reconnaissance auprès des autorités en valeurs mobilières des territoires dans
lesquels l’émetteur est un émetteur assujetti de la bourse.

4.4 Cession à certains régimes et fonds

Les titres entiercés peuvent être cédés par un porteur de titres à un régime enregistré
d’épargne-retraite (« REER »), un fonds enregistré de revenu de retraite (« FERR ») ou à un
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autre régime ou fonds de retraite en fiducie, ou subséquemment entre tous régimes ou
fonds en fiducie semblables, à la condition que l’agent d’entiercement reçoive au préalable :

a) une preuve de la part du fiduciaire du régime ou du fonds auquel les titres sont
cédés, selon laquelle, à la connaissance du fiduciaire, les bénéficiaires du régime ou
du fonds n’incluent pas une autre personne ou société que le porteur de titres ou le
conjoint ou un enfant de celui-ci;

b) une procuration en vue d’une cession, dûment signée par le cédant;

c) une reconnaissance signée par le fiduciaire du régime ou du fonds ou une convention
modifiée reflétant la cession.

Dans les dix (10) jours suivant la date de la cession des titres aux termes du présent
paragraphe 4.4, le porteur de titres cessionnaire dépose une copie de la convention modifiée
ou d’une reconnaissance auprès des autorités en valeurs mobilières des territoires dans
lesquels l’émetteur est un émetteur assujetti et auprès de la bourse.

4.5 Effet de la cession de titres entiercés

Après la réalisation d’une cession de titres aux termes de la présente partie 4, le
cessionnaires sera un porteur de titres et les titres cédés demeureront entiercés et devront
être détenus et libérés selon les mêmes modalités et conditions que celles qui s’appliquaient
avant la cession.

PARTIE 5
LIBÉRATION DES TITRES ENTIERCÉS

5.1 Calendrier de libération

a) Sous réserve des paragraphes 5.4 et 5.5 et des parties 6 et 7, les titres de chaque
porteur de titres seront libérés aux termes de la présente convention à compter de la
clôture de la prise de contrôle inversée prévue à la convention d'achat-vente entre
l'émetteur et les actionnaires de Technologies Lyre inc. (la « clôture ») de la façon
suivante :

Date Titres de participation
et options cumulatifs
libérés (en pourcentage)

Date de clôture 10% (non entiercés)
6 mois après la date de clôture 25%
12 mois après la date de clôture 40%
18 mois après la date de clôture 55%
24 mois après la date de clôture 70%
30 mois après la date de clôture 85%
36 mois après la date de clôture 100%
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5.2 Livraison de certificats au porteur de titres

Si un porteur de titres désire recevoir un certificat attestant les titres libérés ou devant être
libérés à une date de libération, il fournira un avis écrit à l’agent d’entiercement en ce sens.
Si l’agent d’entiercement reçoit d’un porteur de titres un avis indiquant que ce dernier
désire recevoir des certificats attestant les titres libérés, il livrera au porteur de titres ou à
son attention, dès que possible après la date de libération applicable ou après avoir reçu cet
avis, selon ce qui survient en dernier, des certificats attestant les titres libérés à la date de
libération applicable.

5.3 Certificats de remplacement

Lorsqu’un porteur de titres a, conformément au paragraphe 5.2, avisé l’agent
d’entiercement qu’il désire recevoir un certificat attestant les titres libérés ou devant être
libérés, et lorsque le certificat en cause détenu par l’agent d’entiercement atteste une
combinaison de titres libérés à la date de libération applicable et de titres qui demeurent
entiercés, l’agent d’entiercement livrera à l’émetteur ou à son agent des transferts, dès que
possible après la date de libération applicable ou après avoir reçu cet avis, selon ce qui
survient en dernier, ces certificats de même qu’une demande établissant que des certificats
de remplacement distincts soient préparés et livrés à l’agent d’entiercement. Lorsque des
certificats attestant des titres doivent être livrés à l’émetteur conformément à ce qui
précède, l’émetteur fera en sorte aussitôt que possible que des certificats de remplacement
distincts soient préparés et livrés à l’agent d’entiercement. Dès que possible après la
réception par l’agent d’entiercement de certificats de remplacement, ce dernier livrera au
porteur de titres ou suivant ses instructions tous les certificats de remplacement attestant
des titres libérés à la date de libération applicable.

5.4 Libération au moment du décès

Au moment du décès d’un porteur de titres, les titres de ce dernier seront libérés et l’agent
d’entiercement livrera tous les certificats attestant ces titres à l’ayant cause du porteur de
titres décédé, à la condition que l’agent d’entiercement reçoive au préalable :

a) une copie certifiée du certificat de décès du porteur de titres;

b) la preuve du statut d’ayant cause que l’agent d’entiercement peut exiger
raisonnablement.

5.5 Libération si le produit minimum du premier appel public à l’épargne est
de 75 000 000 $

Si, dans le cadre du premier appel public de l’émetteur, un produit brut de 75 000 000 $ ou
plus est réuni, que ce soit par voie de placement initial ou de reclassement de titres, tous les
titres seront libérés, à la condition que l’agent d’entiercement reçoive au préalable :

a) un certificat de l’émetteur indiquant le montant du produit brut minimum réuni
dans le cadre du premier appel public à l’épargne;
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b) et qu’il ne soit pas nécessaire que les titres soient entiercés et qu’ils puissent être
libérés en faveur des porteurs de titres qui y ont droit.

Si l’agent d’entiercement a reçu d’un porteur de titres un avis indiquant qu’il désire recevoir
des certificats attestant les titres libérés, l’agent d’entiercement livrera ces certificats
conformément à la procédure prévue au paragraphe 5.2.

PARTIE 6
REGROUPEMENT

6.1 Livraisons à l’agent d’entiercement

Un porteur de titres qui désire déposer des titres (les « titres déposés ») dans le cadre d’un
regroupement livrera à l’agent d’entiercement :

a) des instructions écrites signées par lui (des « instructions ») ordonnant à l’agent
d’entiercement de livrer à une personne ou à une société déterminée (le
« dépositaire ») :

i) les certificats attestant les titres déposés; ou

ii) lorsque le porteur a fourni à l’agent d’entiercement un avis de livraison
garantie ou un avis similaire de son intention de déposer les titres déposés
dans le cadre du regroupement, cet avis, de même qu’une lettre de
transmission ou un document similaire et, au besoin, une procuration en vue
d’une cession dûment signée, ainsi que tous autres documents indiqués ou
prévus par le porteur de titres et qui doivent être livrés au dépositaire dans le
cadre du regroupement;

b) les autres renseignements concernant ou attestant le regroupement que l’agent
d’entiercement peut raisonnablement exiger.

6.2 Livraison au dépositaire

Immédiatement après avoir reçu les renseignements et les documents indiqués au
paragraphe 6.1, l’agent d’entiercement livrera au dépositaire, conformément aux
instructions, les documents indiqués ou prévus à l’alinéa 6.1a), de même qu’une lettre
adressée au dépositaire :

a) qui identifie les titres déposés;

b) qui indique que les titres déposés sont entiercés;

c) qui indique que les titres déposés doivent être livrés uniquement aux fins de
regroupement et qu’ils seront libérés uniquement sur réception, par l’agent
d’entiercement, des renseignements décrits au paragraphe 6.3;
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d) si des certificats attestant les titres ont été délivrés au dépositaire, qui exige que le
dépositaire restitue à l’agent d’entiercement, dès que possible, les certificats
attestant les titres qui ne sont pas susceptibles de libération de la manière décrite à
l’alinéa c) ci-dessus;

e) le cas échéant, qui exige que le dépositaire livre ou fasse livrer à l’agent
d’entiercement, dès que possible, des certificats attestant des titres supplémentaires
acquis par le porteur  de titres dans le cadre du regroupement.

6.3 Libération de titres en faveur du dépositaire

Des titres déposés seront libérés sur réception, par l’agent d’entiercement, d’une déclaration
signée par le dépositaire ou, si les instructions indiquent que le dépositaire agit pour le
compte d’une autre personne ou société dans le cadre du regroupement, sur réception, par
cette autre personne ou société, d’une déclaration qui indique :

a) que les modalités et conditions du regroupement ont été satisfaites ou qu’il y a été
renoncé;

b) que les titres déposés ont été pris en livraison et réglés ou qu’ils font l’objet d’une
obligation inconditionnelle visant leur prise en livraison et leur règlement dans le
cadre du regroupement.

6.4 Entiercement de nouveaux titres

Chaque porteur de titres convient que les nouveaux titres qu’il reçoit sont entiercés en
substitution des titres déposés si :

a) i) immédiatement après la réalisation du regroupement, l’émetteur remplaçant
n’est pas un émetteur dont les titres de participation sont inscrits à la cote de
la BT et qui est classé comme un émetteur dispensé sur cette bourse;

ii) le porteur de titres est un principal intéressé de l’émetteur remplaçant (au
sens du paragraphe 6.5);

iii) Immédiatement après la réalisation du regroupement, le porteur de titres est
propriétaire véritable de 1% ou plus des titres comportant droit de vote en
circulation d’un émetteur remplaçant ou exerce une emprise sur un tel
pourcentage de ces titres; ou

b) la bourse à la cote de laquelle les nouveaux titres sont inscrits l’exige.

6.5 Sens du mot « principal intéressé »

Pour les besoins du paragraphe 6.4, le « principal intéressé d’un émetteur remplaçant »
s’entend d’une personne ou d’une société qui, immédiatement après la réalisation du
regroupement, est :

a) un promoteur (au sens du paragraphe 6.6) de l’émetteur remplaçant ou d’une filiale
en exploitation importante de l’émetteur remplaçant dont les activités à cet égard
ont été exercées en tout temps au cours des deux années antérieures;
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b) un administrateur ou un haut dirigeant de l’émetteur remplaçant ou d’une filiale en
exploitation importante de l’émetteur remplaçant;

c) une personne ou une société qui :

i) est propriétaire véritable, directement ou indirectement, des titres suivants;

ii) exerce une emprise sur les titres suivants; ou qui

iii) est à la fois, directement ou indirectement, propriétaire véritable et exerce
une emprise sur les titres suivants :

les titres de l’émetteur remplaçant comportant plus de vingt pour cent (20%) des
droits de vote se rattachant à tous les titres comportant droit de vote en circulation
de l’émetteur remplaçant, calculés immédiatement après la réalisation du
regroupement;

d) une personne ou une société qui :

i) A) est propriétaire, directement ou indirectement, des titres 
suivants :

B) exerce une emprise sur les titres suivants; ou qui

C) est à la fois, directement ou indirectement, propriétaire véritable des
titres suivants et exerce une emprise sur ceux-ci :

les titres de l’émetteur comportant plus de dix pour cent (10%) des droits de vote se
rattachant à tous les titres comportant droit de vote en circulation de l’émetteur
remplaçant, calculés immédiatement après la réalisation du regroupement ;

ii) A) a choisi ou à le droit de choisir un ou plusieurs administrateurs 
ou hauts dirigeants de l’émetteur remplaçant; ou

B) a choisi ou a le droit de choisir un ou plusieurs administrateurs ou
hauts dirigeants de l’émetteur remplaçant qui sont :

(i) des administrateurs, des dirigeants ou des employés de cette
personne ou de cette société; ou

(ii) des propriétaires véritables, directement ou indirectement, de
plus de dix pour cent (10%) des titres comportant droit de vote
en circulation de cette personne ou société, ou qui exercent une
emprise sur un tel pourcentage de ces titres ou qui sont à la fois
propriétaires véritables d’un tel pourcentage de ces titres et
exercent une emprise sur un tel pourcentage de ces titres;

e) un émetteur :

i) si vingt pour cent (20%) ou plus des titres comportant droit de vote de
l’émetteur appartiennent en propriété véritable, directement ou
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indirectement, à une ou à plusieurs des personnes ou sociétés mentionnées
aux alinéas a) à d); ou

ii) si une ou plusieurs des personnes ou sociétés mentionnées aux alinéas a) à d)
exercent une emprise sur vingt pour cent (20%) ou plus des titres comportant
droit de vote de l’émetteur; ou

iii) si une ou plusieurs des personnes ou sociétés mentionnées aux alinéas a) à d)
sont à la fois propriétaires véritables de vingt pour cent (20%) des titres
comportant droit de vote de l'émetteur et exercent une emprise sur un tel
pourcentage de ces titres; ou

f) une personne qui a un lien avec une personne ou société mentionnée aux alinéas a) à
d).

6.6 Sens du mot « promoteur »

Pour les besoins du paragraphe 6.5, le mot « promoteur » s’entend :

a) d’une personne ou d’une société qui, seule ou conjointement avec une ou plusieurs
autres personnes ou sociétés ou avec un groupe de personnes et de sociétés, prend,
directement ou indirectement, l’initiative de procéder à la fondation, à l’organisation
ou à une réorganisation importante de l’entreprise d’un émetteur remplaçant ou
d’une filiale en exploitation importante de celui-ci; ou

b) d’une personne ou d’une société qui, relativement à la fondation, à l’organisation ou
à une réorganisation importante de l’entreprise de l’émetteur remplaçant ou d’une
filiale en exploitation importante de celui-ci reçoit, directement ou indirectement, en
contrepartie de services ou de biens, ou des deux, dix pour cent (10%) ou plus d’une
catégorie des propres titres de l’émetteur remplaçant ou dix pour cent (10%) ou plus
du produit résultant de la vente d’une catégorie des propres titres de l’émetteur
remplaçant d’une émission déterminée;

mais n’inclut pas une personne ou une société qui reçoit des titres ou un produit
uniquement à titre de commission de prise ferme ou en contrepartie de biens, si cette
personne ou société ne prend pas autrement part à la fondation, à l’organisation ou à la
réorganisation importante de l’entreprise d’un émetteur remplaçant ou d’une filiale en
exploitation importante de celui-ci.

6.7 Libération de nouveaux titres entiercés

Sur réception par l’agent d’entiercement d’un certificat de l’émetteur émanant de l’émetteur
remplaçant :

a) indiquant qu’il est un émetteur remplaçant;

b) renfermant une liste des porteurs de titres dont les nouveaux titres sont entiercés
aux termes du paragraphe 6.4;

c) renfermant une liste des porteurs de titres dont les nouveaux titres ne sont pas
entiercés aux termes du paragraphe 6.4;
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d) contenant des avis des porteurs de titres qui figurent sur la liste décrite à l’alinéa c)
ci-dessus indiquant que l’auteur de l’avis désire recevoir des certificats attestant les
nouveaux titres libérés,

l’agent d’entiercement livrera les certificats conformément à la procédure décrite au
paragraphe 5.2.

L’agent d’entiercement détiendra tous nouveaux titres acquis dans le cadre d’un
regroupement par un porteur de titres qui figure sur la liste décrite à l’alinéa b) selon les
mêmes modalités et conditions, y compris les dates de libération, que celles qui s’appliquent
aux titres contre lesquels ils ont été échangés, auxquels ils ont été substitués ou pour
lesquels ils constituent une contrepartie.

PARTIE 7
LIBÉRATION ANTICIPÉE AU MOMENT D’UN CHANGEMENT DE CATÉGORIE

7.1 Exigences en vue d’un changement de catégorie

Pour les besoins de la présente partie 7, l’expression « exigences en vue d’un changement de
catégorie » désigne l’un quelconque des événements suivants :

a) les titres de participation de l’émetteur sont inscrits à la cote de la BT;

b) les titres de participation de l’émetteur sont inscrits à la cote de la CDNX et
l’émetteur est classé comme émetteur de première catégorie sur cette bourse; ou

c) les titres de participation de l’émetteur sont inscrits à la cote de la BM ou de la WSE
et l’émetteur satisfait à des exigences équivalentes à celles de la CDNX pour
l’inscription à titre d’émetteur de première catégorie.

7.2 Libération de titres au moment d’un changement de catégorie

Nonobstant le paragraphe 5.1, les titres d’un nouvel émetteur qui satisfont à une exigence
en vue d’un changement de catégorie seront, sous réserve du paragraphe 7.3, libérés comme
suit :

a) si l’émetteur a satisfait à une exigence en vue d’un changement de catégorie et s’est
conformé aux exigences procédurales du paragraphe 7.3 dans les 18 mois suivant sa
date d’inscription :

i) le nombre de titres entiercés qui auraient, à cette date, été admissibles à la
libération si l’émetteur avait été un émetteur établi à sa date d’inscription
seront libérés sur-le-champ;

ii) le tiers des titres de chaque porteur de titres qui sont des titres de
participation et le tiers des titres de chaque porteur de titres qui consistent
en des options, et qui n’ont pas déjà été libérés, le sont :

A) 6 mois après la date d’inscription;
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B) 12 mois après la date d’inscription;

C) 18 mois après la date d’inscription; ou

b) si l’émetteur satisfait à une exigence en vue d’un changement de catégorie et se
conforme aux paragraphe 7.3 18 mois ou plus après sa date d’inscription, tous les
titres seront libérés sur-le-champ.

7.3 Exigences relatives au dépôt

La libération des titres conformément au paragraphe 7.2 est conditionnelle à ce qui suit : si
l’émetteur est un nouvel émetteur à la date de la présente convention et s’il satisfait
subséquemment à l’une des exigences en vue d’un changement de catégorie énoncées au
paragraphe 7.1, il est tenu,

a) au moins vingt (20) jours avant la date de la libération initiale des titres aux termes
du paragraphe 7.2, de déposer auprès des autorités en valeurs mobilières des
territoires dans lesquels il est un émetteur assujetti et auprès de la bourse :

i) un certificat émanant de lui et établissant :

A) qu’il a satisfait à l’exigence en vue d’un changement de catégorie
précisé dans ce certificat;

B) que les porteurs de titres ont le droit à une libération initiale du
nombre de titres de participation et d’options déterminé conformément
au paragraphe 7.2 de la présente convention;

ii) une copie d’une lettre ou d’une autre preuve de la bourse confirmant que
l’exigence en vue d’un changement de catégorie a été remplie;

b) au moins dix (10) jours avant la date de la libération initiale des titres aux termes du
paragraphe 7.2, d’émettre et de déposer auprès des autorités en valeurs mobilières
des territoires dans lesquels il est un émetteur assujetti et auprès de la bourse, un
communiqué de presse divulguant des détails de la libération imminente des titres
et du changement apporté au calendrier de libération qui sera applicable aux titres.

Si l’alinéa 7.2a) s’applique, dans les dix (10) jours suivant la date de la libération initiale
des titres suivant le nouveau calendrier de libération, l’émetteur est tenu de déposer auprès
des autorités en valeurs mobilières des territoires dans lesquels il est un émetteur assujetti
et auprès de la bourse, une copie modifiée de la présente convention.

7.4 Modification du calendrier de libération

Sur réception par l’agent d’entiercement d’un certificat d’un émetteur :

a) établissant que l’émetteur a satisfait à l’une des exigences en vue d’un changement
de catégorie précisées au paragraphe 7.1;

b) indiquant que les porteurs de titres ont le droit à une libération anticipée des titres
de la manière décrite au paragraphe 7.2;
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c) indiquant que l’émetteur a émis un communiqué de presse conformément au
paragraphe 7.3 et précisant la date de publication de ce communiqué;

d) précisant le nouveau calendrier de libération conformément au paragraphe 7.2
applicable aux titres entiercés;

l’annexe B de la présente convention sera réputée être modifiée pour refléter le nouveau
calendrier de libération mentionné à l’alinéa 7.4d) ci-dessus.

7.5 Libération initiale aux termes du calendrier modifié

Si l’annexe B de la présente convention est modifiée en vertu du paragraphe 7.4, l’agent
d’entiercement procédera à une libération initiale des titres conformément à l’annexe B
modifiée ou, dès que possible par la suite, à la plus tardive des date suivantes : la date de
libération initiale indiquée dans l’annexe B modifiée et la date qui tombe dix (10) jours
après la date du communiqué de presse précisée dans le certificat de l’émetteur et prévue
au paragraphe 7.4.  Si l’agent d’entiercement a reçu un avis d’un porteur de titres indiquant
que ce dernier désire recevoir des certificats attestant des titres libérés, l’agent
d’entiercement délivrera ces certificats conformément à la procédure décrite au paragraphe
5.2.

PARTIE 8
AGENT D’ENTIERCEMENT

8.1 Exonération de l’agent d’entiercement à l’égard de l’authenticité

L’agent d’entiercement n’est aucunement responsable du caractère suffisant, de
l’exactitude, de l’authenticité ou de la validité de l’un quelconque des titres déposés auprès
de lui.

8.2 Exonération de l’agent d’entiercement à l’égard de la communication de
renseignements

L’agent d’entiercement ne sera pas tenu responsable de la sollicitation, de l’obtention, de la
compilation, de la préparation ou de la détermination de l’exactitude de tous
renseignements ou documents, dont la réception par lui est une condition à une libération
ou à une cession de titres entiercés aux termes de la présente convention.

8.3 Exonération de l’agent d’entiercement après la libération

L’agent d’entiercement n’assumera aucune responsabilité à l’égard des titres après qu’il les
aura libérés en faveur du porteur de titres ou suivant les instructions de ce dernier
conformément aux conditions de la présente convention.

8.4 Indemnisation de l’agent d’entiercement

L’émetteur et les porteurs de titres, solidairement, libèrent l’agent d’entiercement et
l’indemnisent et le tiennent à couvert à l’égard de l’ensemble des coûts, des frais, des
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réclamations, des demandes, des dommages, des pertes et des dépenses résultant de
l’exécution par l’agent d’entiercement de ses obligations aux termes de la présente
convention de bonne foi et sans négligence.  Cette indemnité est maintenue après la
libération des titres et l’expiration de la présente convention.

8.5 Rémunération de l’agent d’entiercement

L’émetteur paiera à l’agent d’entiercement une rémunération raisonnable pour les services
qu’il rend aux termes de la présente convention et il lui remboursera les dépenses qu’il
engage à cet égard.

8.6 Démission de l’agent d’entiercement

Si l’agent d’entiercement désire démissionner à titre d’agent d’entiercement, il en donnera
avis écrit à l’émetteur.  Si l’émetteur désire que l’agent d’entiercement démissionne à titre
d’agent d’entiercement, il en donnera avis écrit à l’agent d’entiercement.  La démission de
l’agent d’entiercement prendra effet, et l’agent d’entiercement cessera d’être lié par la
présente convention, soixante (60) jours après la date de la réception des avis
susmentionnés par l’agent d’entiercement ou l’émetteur, selon le cas, ou à une autre date
dont l’agent d’entiercement et l’émetteur peuvent convenir (la « date de démission »); il est
prévu que la date de démission ne tombera pas moins de dix (10) jours ouvrables avant une
date de libération prévue à l’annexe B et l’émetteur devra, avant la date de démission, avoir
nommé un autre agent d’entiercement qui a accepté cette nomination et qui est jugé
acceptable par les autorités en valeurs mobilières du territoire concerné, laquelle
nomination liera l’émetteur et les porteurs de titres.

PARTIE 9
AVIS

9.1 Avis à l’intention de l’agent d’entiercement

Les documents seront réputés avoir été livrés à l’agent d’entiercement le jour ouvrable
suivant la date de leur transmission s’ils sont livrés par télécopieur, la date de leur
livraison en mains propres s’ils sont livrés de cette façon ou par service de messagerie, port
payé, ou cinq (5) jours ouvrables après la date de leur envoi par la poste s’ils sont postés à
l’adresse suivante :

COMPAGNIE MONTRÉAL TRUST
1800, avenue McGill College, 7e étage
Montréal (Québec) H3A 3K9
À l’attention de :   Directrice principale, Service à la clientèle

Numéro de télécopieur : (514) 982-7580
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9.2 Avis à l’intention de l’émetteur

Les documents seront réputés avoir été livrés à l’émetteur le jour ouvrable suivant la date
de leur transmission s’ils sont livrés par télécopieur, la date de leur livraison en mains
propres s’ils sont livrés de cette façon ou par service de messagerie, port payé, ou cinq (5)
jours ouvrables après la date de leur envoi par la poste s’ils sont postés à l’adresse
suivante :

LYRTECH INC.
1200, avenue Saint-Jean-Baptiste, bureau 120
Québec (Québec)  G2E 5E8
À l’attention de :  M.  Louis Chouinard

Numéro de télécopieur :  (418) 877-7710

9.3 Livraisons aux porteurs de titres

Sous réserve du paragraphe 9.4, les documents seront réputés avoir été livrés à un porteur
de titres le jour ouvrable suivant la date de leur transmission, s’ils sont livrés par
télécopieur, la date de leur livraison en mains propres s’ils sont livrés de cette façon ou par
service de messagerie, port payé, ou cinq (5) jours ouvrables après la date de leur envoi par
la poste s’ils sont postés à l’adresse indiquée dans l’annexe A. À moins qu’un porteur de
titres ne lui donne d’autres instructions par écrit, l’agent d’entiercement livrera tous les
certificats représentant ses titres libérés à l’adresse du porteur de titres indiqué dans
l’annexe A.

9.4 Changement d’adresse

Un changement d’adresse en vue de la livraison à l’agent d’entiercement ou à l’émetteur,
aux termes de la présente partie 9, prendra effet au moment de la livraison à chaque autre
partie d’un avis écrit de ce changement.  Un changement d’adresse en vue de la livraison à
un porteur de titres, aux termes de la présente partie 9, prendra effet au moment de la
livraison à l’agent d’entiercement et à l’émetteur.  Pour les besoins du paragraphe 9.3,
l’annexe A sera réputée être modifiée en conséquence.

9.5 Interruption du service postal

Une partie n’effectuera pas de livraison par la poste si elle est informée d’une interruption
réelle ou imminente du service postal.
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PARTIE 10
STIPULATIONS GÉNÉRALES

10.1 Autres garanties

Les parties signeront et livreront tous autres documents et accompliront tous autres gestes
nécessaires pour réaliser l’objet des présentes.

10.2 Délais

Les délais prévus dans la présente convention sont de rigueur.

10.3 Prise de contrôle inversée incomplète

Si l’émetteur est devenu un émetteur assujetti dans un ou plusieurs territoires par suite du
dépôt et de l’obtention d’un visa à l’égard d’un prospectus concernant un premier appel
public à l’épargne mais qu’il ne réalise pas son premier appel public à l’épargne, la présente
convention reste en vigueur jusqu’à ce que les autorités en valeurs mobilières de ce ou ces
territoires déclarent que l’émetteur a cessé d’être un émetteur assujetti dans le territoire en
cause.

10.4 Compétence

Les autorités en valeurs mobilières de chaque territoire dans lequel est déposé le
prospectus concernant le premier appel public à l’épargne sont les autorités compétentes
régissant la présente convention et les titres.

10.5 Consentement des autorités en valeurs mobilières aux modifications

La présente convention ne peut être modifiée sans le consentement des autorités en valeurs
mobilières compétentes.

10.6 Droit applicable

La présente convention est interprétée conformément aux lois de la province de Québec et
des lois du Canada qui s’y appliquent.

10.7 Exemplaires

La présente convention peut être signée par fac-similé et en deux ou plusieurs exemplaires,
dont chacun sera réputé constituer un original et qui, tous ensemble, constitueront une
seule entente.

10.8 Genre

Dans la présente convention, le singulier comprend le pluriel et, lorsque le contexte l’exige,
il vise la personne morale en cause.
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10.9 Dévolution

La présente convention avantagera et liera les parties ainsi que leurs héritiers, exécuteurs
testamentaires, administrateurs successoraux, successeurs et ayants cause.

10.10 Cession

Toute entité résultant de la fusion, de l’unification ou de la prorogation du Montréal Trust,
ou succédant à la totalité ou à la quasi totalité du Montréal Trust en tant qu’agent
d’entiercement (par la vente de cette fonction d’agent d’entiercement ou autrement),
deviendra automatiquement l’agent de transfert, l’agent comptable des registres et l’agent
payeur de dividendes en vertu des présentes, sans autre formalité.  En particulier, les
parties reconnaissent que, en date du 30 juin 2000, Computershare Services aux
investisseurs Inc. (« Computershare ») a acquis les activités d’entiercement d’actions du
Montréal Trust.  La Société convient que le Montréal Trust peut céder ses droits et
obligations en vertu de la convention à Computershare, ou à son successeur légal, sans
qu’aucun préavis, avis ou approbation supplémentaire ne soit nécessaire.  De plus, la
Société reconnaît et convient que Computershare peut être prorogée en tant que société de
fiducie fédérale, auquel cas, si Computershare est devenue cessionnaire en vertu des
présentes, ladite société de fiducie deviendra l’agent de transfert, agent comptable des
registres et agent payeur de dividendes en vertu des présentes, sans autre formalité.  La
présente convention est au profit et à la charge des parties aux présentes et de leurs
successeurs et ayants droit.
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Les parties ont signé et livré la présente convention à la date susmentionnée.

Compagnie Montréal Trust
Sceau

Par : (s)Jeff MacKean
signataire autorisé

Par : (s) Sylvie Marineau
signataire autorisé

LYRtech inc.
Sceau

Par : (s) Louis Chouinard
Louis Chouinard

(s) Louis Chouinard
Louis Chouinard

(s) Louisette Blouin Chouinard
Louisette Blouin Chouinard

(s) Guy Chouinard

Guy Chouinard

(s) Pierre Chouinard
Pierre Chouinard

9085-4977 QUÉBEC INC.
Sceau

Par : (s) Louis Chouinard
Louis Chouinard

(s) Louis N. Bélanger

Louis N. Bélanger

(s) Cécile Garneau

Cécile Garneau

(s) Lyne Lacasse

Lyne Lacasse

BEL-GEST INC.
Sceau

Par : (s) Louis N. Bélanger
Louis N. Bélanger

(s) Berthe A. Lambert

Berthe A. Lambert

(s) Richard-Marc Lacasse

Richard-Marc Lacasse

(s) Alain Fecteau

Alain Fecteau

(s) Guy Camirand

Guy Camirand
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SPEQ LYRE INC.
Sceau

Par : (s) André Noël
André Noël

INSTRUMENTS LYRE INC.
Sceau

Par : (s) Louis N. Bélanger
Louis N. Bélanger
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Annexe A à la convention d’entiercement

Porteurs de titres

Noms: Louis Chouinard
Louisette Blouin Chouinard
Guy Chouinard
Pierre Chouinard
9085-4977 Québec inc.

Signatures : (s) Louis Chouinard                                 
Louis Chouinard

(s) Louisette Blouin Chouinard            
Louisette Blouin Chouinard

(s) Guy Chouinard                                     
Guy Chouinard

(s) Pierre Chouinard                                
Pierre Chouinard

9085-4977 Québec inc.
Par : 
(s) Louis Chouinard                                 
Louis Chouinard

Adresse de livraison : 6279, des Brumes
Québec (Québec)
G2C 1S8

Titres :

Catégorie ou description Nombre Certificat (s) (le cas échéant)
Actions ordinaires 9 598 422

Détermination de la répartition des titres :

Louis Chouinard :  500 000,00 $
N = _______________        X 10 664 913

Y
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Louisette Blouin Chouinard :  500 000,00 $
N = _______________        X 10 664 913

Y

Guy Chouinard :  250 000,00 $
N = _______________        X 10 664 913

Y

Pierre Chouinard :  250 000,00 $
N = _______________        X 10 664 913

Y

9085-4977 Québec inc. : (Y – 1 500 000 $)
N = _______________        X 10 664 913

          Y

« N » correspond au nombre d'actions attribuées à chacune des personnes ci-avant
mentionnées; et

« Y » correspond à 26,67 % de la valeur boursière de l'émetteur étant établie comme la
moyenne pondérée de l'ensemble des transactions sur les titres de l'émetteur à la
Bourse de Montréal le jour de son inscription.

!!!!   !!!!   !!!!   !!!!

Porteurs de titres

Noms: Louis N. Bélanger
Cécile Garneau
Lyne Lacasse
Bel-Gest inc.

Signatures : 
(s) Louis N. Bélanger                                
Louis N. Bélanger

(s) Cécile Garneau                                     
Cécile Garneau

(s) Lyne Lacasse                                        
Lyne Lacasse
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Bel-Gest inc.
Par : 
(s) Louis N. Bélanger                                
Louis N. Bélanger

Adresse de livraison : 961, Marguerite-Bourgeoys
Québec (Québec)
G1S 3X6

Titres :

Catégorie ou description Nombre Certificat (s) (le cas échéant)
Actions ordinaires 9 598 422

Détermination de la répartition des titres :

Louis N. Bélanger :  500 000,00 $
N = _______________        X 10 664 913

Y

Cécile Garneau :  500 000,00 $
N = _______________        X 10 664 913

Y

Lyne Lacasse :  500 000,00 $
N = _______________        X 10 664 913

Y

Bel-Gest inc. :  (Y – 1 500 000 $)
N = _______________        X 10 664 913

Y

« N » correspond au nombre d'actions attribuées à chacune des personnes ci-avant
mentionnées; et

« Y » correspond à 26,67 % de la valeur boursière de l'émetteur étant établie comme la
moyenne pondérée de l'ensemble des transactions sur les titres de l'émetteur à la
Bourse de Montréal le jour de son inscription.
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!!!!   !!!!   !!!!   !!!!

Porteur de titres

Nom: Berthe A. Lambert

Signature : (s) Berthe A. Lambert                              

Adresse de livraison : 270, rue Laudance, app. 304
Sainte-Foy (Québec)  G1X 4W7
G2C 1S8

Titres :

Catégorie ou description Nombre Certificat (s) (le cas échéant)
Actions ordinaires 846 920

!!!!   !!!!   !!!!   !!!!

Porteur de titres

Nom: Richard-Marc Lacasse

Signature : (s) Richard-Marc Lacasse                       

Adresse de livraison : 163 rue des Merisiers
Bic (Québec) G0L 1B0

Titres :

Catégorie ou description Nombre Certificat (s) (le cas échéant)
Actions ordinaires 846 920

!!!!   !!!!   !!!!   !!!!

Porteur de titres

Nom: Alain Fecteau

Signature : (s) Alain Fecteau                                        
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Adresse de livraison : 3720, Gabrielle-Vallée, app. 207
Sainte-Foy (Québec)  G1W 4Z7

Titres :

Catégorie ou description Nombre Certificat (s) (le cas échéant)
Actions ordinaires 846 920

!!!!   !!!!   !!!!   !!!!

Porteur de titres

Nom: Guy Camirand

Signature : (s) Guy Camirand                                      

Adresse de livraison : 53, rue Saint-Laurent Ouest
Trois-Rivières(Québec)  G9A 2X1

Titres :

Catégorie ou description Nombre Certificat (s) (le cas échéant)
Options d'achat d'actions 25 407

!!!!   !!!!   !!!!   !!!!

Porteur de titres

Nom: SPEQ LYRE INC.

Signature : (s) André Noël                                            

Adresse de livraison : 1200, avenue Saint-Jean-Batpiste,
Bureau 120
Québec (Québec)  G2E 5E8

Titres :

Catégorie ou description Nombre Certificat (s) (le cas échéant)
Actions ordinaires 3 387 679

!!!!   !!!!   !!!!   !!!!
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Porteur de titres

Nom: Instruments Lyre inc.

Signature : (s) Louis N. Bélanger                                

Adresse de livraison : 1200, avenue Saint-Jean-Baptiste
Bureau 12-
Québec (Québec)  G2E 5E8

Titres :

Catégorie ou description Nombre Certificat (s) (le cas échéant)
Actions ordinaires 604 335

!!!!   !!!!   !!!!   !!!!
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Annexe B de la convention d’entiercement

Porteurs de titres : Louis Chouinard
Louisette Blouin Chouinard
Guy Chouinard
Pierre Chouinard
9085-4977 Québec inc.

Dates de libération Catégorie ou description des
titres

Nombre de titres à libérer

24 janvier 2001 1 599 737 7 998 685
24 juillet 2001 1 599 737 6 398 948
24 janvier 2002 1 599 737 4 799 211
24 juillet 2002 1 599 737 3 199 474
24 janvier 2003 1 599 737 1 599 737
24 juillet 2003 1 599 737 0

Porteurs de titres : Louis N. Bélanger
Cécile Garneau
Lyne Lacasse
Bel-Gest inc.

Dates de libération Catégorie ou description des
titres

Nombre de titres à libérer

24 janvier 2001 1 599 737 7 998 685
24 juillet 2001 1 599 737 6 398 948
24 janvier 2002 1 599 737 4 799 211
24 juillet 2002 1 599 737 3 199 474
24 janvier 2003 1 599 737 1 599 737
24 juillet 2003 1 599 737 0

Porteur de titres : Berthe A. Lambert

Dates de libération Catégorie ou description des
titres

Nombre de titres à libérer

24 janvier 2001 141 153 705 767
24 juillet 2001 141 153 564 614
24 janvier 2002 141 153 423 461
24 juillet 2002 141 153 282 308
24 janvier 2003 141 153 141 155
24 juillet 2003 141 155 0
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Porteur de titres : Richard-Marc Lacasse

Dates de libération Catégorie ou description des
titres

Nombre de titres à libérer

24 janvier 2001 141 153 705 767
24 juillet 2001 141 153 564 614
24 janvier 2002 141 153 423 461
24 juillet 2002 141 153 282 308
24 janvier 2003 141 153 141 155
24 juillet 2003 141 155 0

Porteur de titres : Alain Fecteau

Dates de libération Catégorie ou description des
titres

Nombre de titres à libérer

24 janvier 2001 141 153 705 767
24 juillet 2001 141 153 564 614
24 janvier 2002 141 153 423 461
24 juillet 2002 141 153 282 308
24 janvier 2003 141 153 141 155
24 juillet 2003 141 155 0

Porteur de titres : Guy Camirand

Dates de libération Catégorie ou description des
titres

Nombre de titres à libérer

24 janvier 2001 4 234 21 173
24 juillet 2001 4 234 16 939
24 janvier 2002 4 234 12 705
24 juillet 2002 4 234   8 471
24 janvier 2003 4 234   4 237
24 juillet 2003 4 237   0

Porteur de titres : SPEQ LYRE INC.

Dates de libération Catégorie ou description des
titres

Nombre de titres à libérer

24 janvier 2001 564 613 2 823 066
24 juillet 2001 564 613 2 258 453
24 janvier 2002 564 613 1 693 840
24 juillet 2002 564 613 1 129 227
24 janvier 2003 564 613    564 614
24 juillet 2003 564 614   0
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Porteur de titres : Instruments Lyre inc.

Dates de libération Catégorie ou description des
titres

Nombre de titres à libérer

24 janvier 2001 100 722 503 613
24 juillet 2001 100 722 402 891
24 janvier 2002 100 722 302 169
24 juillet 2002 100 722 201 447
24 janvier 2003 100 722 100 725
24 juillet 2003 100 725 0
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Annexe C de la convention d’entiercement

Reconnaissance et accord d’obligation

Le soussigné reconnaît par les présentes que les titres énumérés dans l’annexe A ci-jointe
(les « titres ») ont été ou seront cédés au soussigné et que ces titres sont assujettis à une
convention d’entiercement datée du ___________________________ (la « convention
d’entiercement »).

En contrepartie de la somme de 1,00$ et moyennant une autre contrepartie de valeur (dont
la réception et le caractère suffisant sont reconnus), le soussigné s’engage à être lié par la
convention d’entiercement à l’égard des titres, comme s’il en était le signataire initial.

Fait à _______________________ le ________________________

______________________________________
Cédant

______________________________________
Cessionnaire
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